
 
 

 

MOUVEMENT 2021  

Participants obligatoires : 

 · les enseignants nommés à titre provisoire 

 · les enseignants en retour de disponibilité, de détachement, de congé parental de 

plus de 12 mois, de CLD 

 · les collègues victimes de mesures de carte scolaire 

 · les PES ou stagiaires 

 · les entrants dans le département  

Tous les autres enseignants peuvent également participer au mouvement, mais 

conservent leur poste s’ils n’obtiennent pas satisfaction 

 

La circulaire concernant le mouvement devrait être publiée début avril et le 

mouvement débuter autour du 12 avril 2020 sur internet. 

Des réunions d’informations vous seront proposées par secteur, soit en présentiel soit 

par téléphone ou en distanciel. 

 

 

Informations transmises par le secrétaire général du rectorat 

Quelles sont les règles applicables pendant les horaires de couvre-feu ? 

Nous ne devons rien changer dans nos organisations scolaires et il ne doit y avoir aucune 

difficulté. 

Les réunions de travail comme les heures de cours n’ont pas à être modifiées. Les élèves 

doivent avoir avec eux leur carnet après 18 h.  

Les transports scolaires fonctionnent normalement 

 

LA SEMAINE DU SAIPER :   

22 MARS 2021 AU 26 MARS 2021 

contact@saiper.net 

 



Les maires sont informés par le préfet. 

 

Les activités extra-scolaires scolaires sont-elles autorisées pendant le couvre-

feu ? 

 

Les activités de loisir extra-scolaires sont maintenues ainsi que les activités physiques et 

sportives en extérieur et constituent un motif de déplacement dérogatoire au couvre-feu. 

 

Quel justificatif présenter lors d'un contrôle pendant les plages horaires du 

couvre-feu pour les déplacements d'activités professionnelles ? 

 

Les cartes professionnelles, pour celles et ceux qui en ont, ou le justificatif de 

déplacement professionnel couvre-feu que nous allons vous transmettre lundi avec 

les nouvelles dates, tiennent lieu de justificatif pour tous les déplacements liés à l'activité 

professionnelle ou scolaire. 

 

Dernières informations sur les tests déployés dans les écoles et les 

établissements. 

 

Actuellement deux types de tests sont déployés. 

 

- Les tests antigéniques sur prélèvement nasopharyngé; 

- Les tests RT-PCR sur prélèvement salivaire; 

 

Le dépistage salivaire est une faculté offerte aux personnels des écoles et des 

établissements scolaires pour lequel ils doivent s’acquitter de la participation forfaitaire 

de 1€ comme pour toutes les prestations prises en charge par la sécurité sociale. Aucun 

règlement n'est exigé mais cette participation sera déduite par l'assurance maladie du 

prochain remboursement. 

 

Services effectifs ou services actifs : 

Pour l'accès à certaines fonctions ou changement de corps, les services effectifs pris en 

compte sont ceux effectués en présence d'élèves uniquement (les années en Ecole 

Normale ou en IUFM, ne sont pas considérés comme des services effectifs). 

Ainsi, ces années ne sont pas comptabilisées concernant les bonifications hors Europe.  

Les services d’instituteurs sont classés dans la catégorie active. 

 Pour le calcul des 15 années de catégorie active, le temps partiel est décompté comme un 

temps plein. Les années d’Ecole normale effectuées après 18 ans sont prises en compte. 

ITR : pas d’indemnité Réunion si décôte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

FONCTION  NOM  PRENOM  TEL.  

N° 
DE  
POR
TE  

(Enseignants traités selon l’ordre 
alphabétique)  

Chef du 
service   

MARCHETTI    Agnès  0262 481 
046  

55  agnes.marchetti@ac-reunion.fr  

Gestionnaire 
– Bureau 1  

BADAT  Catherine  0262 481 
176  

43  (de A à ARNASSALOM)   

Gestionnaire   GOSSARD  Sandrine  0262 481 
177  

43  (de ARNAUD à BOUCHENAFA)   

Gestionnaire   LAVERDUN  Fabiola  0262 481 
174  

43  (de BOUCHER à CHARLETINE)   

Gestionnaire  SULLIMAN  Gina  0262 481 
175  

43  (de CHARLEVILLE à 
DESCORSIER)  

Gestionnaire  SEGUINEAU  Géraldine  
0262 481 
498  46  

(de DESFOUR à DUHAMEL)   

Enseignants du 1er degré affectés 
dans le 2d degré    

  SAIPER-UDAS     

Gestionnaire 
– Bureau 2  

BAUSSANT   Jessica  0262 481 
172  

55  (de HOAREAU à JOUANET)   

Gestionnaire   LE-GUIDEC  Nadine  0262 481 
192  

51  (de DUJARDIN à GEREONE)  

Gestionnaire   MAGRIN  Brigitte  0262 481 
191  

51  (de GERMAIN à HOARAU)   

Gestionnaire   MACHEONG  Lisiane  0262 481 
194  

53  (de LATCHY à MAILLOT.H)   

Gestionnaire  ROSINA  Nathalie  0262 481 
195  

53  (de MAILLOT.I à NABA)  

  
SAIPER-UDAS  

  

Gestionnaire 
– Bureau 3  

PRIANON  Barbara  0262 481 
183  

55  (de JOUCERAN à LATCHOUMY)  

Gestionnaire  VERDEAU  M.-
Claude  

0262 481 
189  

40  (de NAEL à PETERS)   

Gestionnaire   MAUNIER  Fabiola  0262 481 
448  

46  (de PETIT à ROCHEFEUILLE)   

Gestionnaire   MZE-
MCHINDA  

Kamaria  0262 481 
168  

46  (de ROCHET à TECCHIO)   

Gestionnaire   HENRY   Corine  0262 481 
173  

40  (de TECHER .à Z)   

DPEP GESTIONNAIRES 


